
FORMATIC - Prestataire de formation - Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 26 89 00243 89 
auprès du Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté. - SIRET : 37981283700027 - APE : 85.59A
Immeuble le Saint Pregts - 14, rue Auguste Morel - 89100 Sens
Tél : 03.86.83.81.50   Fax : 03.86.83.81.53 - www.formatic.net - contact@formatic.net

P
R

O
G

R
A

M
M

EDURÉE :

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES ET COMPETENCES VISES :

PUBLIC : 
PRÉREQUIS :

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :
 Alternance de théorie et d’exercices pratiques (corrigés et fiches

techniques laissés aux participants)
 Individualisation, personnalisation et adaptation au niveau et au

besoin de chaque apprenant
 Un poste informatique par participant. Fourniture d’une

documentation numérique complète
 Formateurs expérimentés dans leurs domaines (joignables avant et

après la formation)

Tout public

Aucun

SUIVI DE L’ACTION 
ET APPRECIATON 
DES RESULTATS : 
 Feuille d’émargement
 Fiche d’évaluation de 

formation

MODALITES D’EVALUATION :
 Auto positionnement avant ou en début

de formation
 Evaluation continue tout au long de la

formation
 Evaluation finale du transfert des acquis

pour valider la mise en œuvre en
situation de travail par test ou par
passage d’une certification TOSA

INITIATION A LA SECURITE 
INFORMATIQUE

1 jour

Pouvoir utiliser un ordinateur et internet de manière sécurisé.

CONNAITRE LES RISQUES D’INTERNET

 Etre conscient des dangers de certaines 

activités en ligne (achats, transactions 

bancaires)

 Etre conscient de bon nombre de risques 

d’Internet , web, mails

 Savoir qu’une pièce jointe à un mail n’est 

pas forcément anodine

 Etre au courant des différentes techniques 

utilisées par les logiciels malveillants

 Reconnaitre les types d’infections

COMMENT S’EN PREMUNIR

 S’équiper d’un anti-virus et d’un firewall

 Savoir configurer un anti-virus pour un scan 

régulier de ses données

LES PRECAUTIONS A PRENDRE

 Savoir gérer ses mots de passe

 Comprendre qu’il est important de protéger 

ses informations

 L’importance des sauvegardes : prévenir la 

perte des données 

 Politique de mise à jour

 Redondance des infrastructures

DURÉE : 6 heures


